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PREFET DU DOUBS
2015-08-04-002

ARRETE n° 2015
portant délégation de signature à Mme Martine VIALLET
Directrice Régionale et Départementale des Finances Publiques 

LE SECRETAIRE GENERAL 
CHARGE DE L’ADMINISTRATION DE L’ETAT DANS

LE DEPARTEMENT

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  dispositions transitoires relatives à la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur
civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du
Doubs ;

Vu le décret  du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Stéphane FRATACCI, préfet de la région
Alsace, préfet du Bas-Rhin ;

Vu le décret du 15 juillet 2015  portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, préfet de la région
Franche-Comté, préfet du Doubs ;

Vu l’arrêté du Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs n° 20150803-023 en date du
3 août 2015 accordant délégation de signature à Mme Martine VIALLET, Directrice Régionale des
Finances Publiques de Franche-Comté et du département du Doubs,

Considérant qu’en  application  de  l’article  45  du  décret  2004-374  susvisé,  en  cas  de  vacance
momentanée du poste de préfet, l'intérim est assuré par le secrétaire général de la préfecture  ; qu’à la
suite du départ de M. Stéphane FRATACCI, nommé préfet de la région Alsace, préfet du Bas-Rhin, et
jusqu’à la prise de fonction de M. Raphaël BARTOLT, nommé préfet de la région Franche-Comté,
préfet du Doubs s’ouvre une période de vacance momentanée du poste de préfet du Doubs,

Arrête :

Art. 1er. - La délégation de signature qui est conférée à Mme Martine VIALLET, Directrice Régionale
des Finances Publiques de Franche-Comté et du département du Doubs, par l’article 1er de l’arrêté1

n°  20150803-023 du  3  août  2015  accordant  délégation  de  signature  à  Mme  Martine  VIALLET,
Directrice Régionale des Finances Publiques de Franche-Comté et du département  du Doubs sera
exercée par M. EME, Administrateur des Finances Publiques, Directeur chargé du pôle de la Gestion
publique, et par Bénédicte MARTIN, Inspectrice Principale des Finances Publiques, responsable de la
division Domaine.

Art. 2. -  En cas d’absence ou d’empêchement,  la même délégation sera exercée par Mme Isabelle
MORGAT, Administratrice des Finances Publiques.

1 La référence à l’article 1er de l’arrêté général de délégation du préfet au DRDFIP pourra, le cas échéant, être
complétée par la reproduction du tableau figurant dans ce même article 1er.



Art. 3. - En ce qui concerne les attributions visées à l'article 1 er  de l’arrêté du 3 août 2015 accordant
délégation  de  signature  à  Mme  Martine  VIALLET,  délégation  de  signature  est  accordée  aux
fonctionnaires suivants (énumérer les  agents  figurant  sur l’acte  de  désignation  des agents  pris  par le  Directeur régional  ou

départemental des finances publiques en application de l’article R.. 1212-12 du code général de la propriété des personnes publiques2 :

- Mme  Bénédicte  MARTIN,  Inspectrice  Principale  des  Finances  Publiques,  responsable  de  la
division Domaine.

La  délégation  s'exercera  dans  les  limites  suivantes  en  ce  qui  concerne  les  avis  d'évaluations
domaniales,  la  fixation  de  l'assiette  et  la  liquidation  des  conditions  financières  des  opérations  de
gestion et d'aliénation des biens de l'Etat :

- 1 800 000 € (un million huit cent mille euros) pour les évaluations particulières en valeur vénale
établies  dans  le  cadre  d’un  rapport  d’ensemble  préalablement  approuvé,  lorsque  l’estimation
résulte de l’application pure et simple des bases de valorisation retenues ;

- 1 500 000 € (un million cinq cent mille euros) pour les évaluations en valeur vénale ne s’inscrivant
pas dans le cadre d’un rapport d’ensemble ;

- 200 000 € (deux cent mille euros) pour les estimations en valeur locative.

N’entreront  pas  dans  le  cadre  de  cette  délégation  et  quel  qu'en  soit  le  montant,  les  évaluations
exceptionnelles  ou  sensibles,  justiciables  d’une  décision  de  la  Directrice  Régionale  des  Finances
Publiques en raison notamment de la personnalité du consultant ou des caractéristiques spécifiques du
dossier  (cas  des  dossiers  « multisujets »  par  exemple  dont  l'évaluation  ne  constitue  qu'une  des
problématiques...).

- François KASSENTINI, inspecteur des finances publiques ;
- Michel SOTTON, inspecteur des finances publiques ;
- Géraldine BRAUN, inspectrice des finances publiques ;
- Nelly EUVRARD, inspectrice des finances publiques ;
- Sylvain GAUCHEY, inspecteur des finances publiques ;
- Frédéric BOUVANT, contrôleur des finances publiques.

La  délégation  s'exercera  dans  les  limites  suivantes  en  ce  qui  concerne  les  avis  d'évaluations
domaniales,  la  fixation  de  l'assiette  et  la  liquidation  des  conditions  financières  des  opérations  de
gestion et d'aliénation des biens de l'Etat :

- 750 000 € (sept cent cinquante mille euros) pour les évaluations particulières en valeur vénale
établies dans le cadre d’un rapport d’ensemble préalablement approuvé, lorsque l’estimation résulte de
l’application pure et simple des bases de valorisation retenues ;

- 500 000 € (cinq cent mille euros) pour les évaluations en valeur vénale ne s’inscrivant pas dans le
cadre d’un rapport d’ensemble ;

-  70 000 € (soixante dix mille euros) pour les estimations en valeur locative.

N’entreront  pas  dans  le  cadre  de  cette  délégation  et  quel  qu'en  soit  le  montant,  les  évaluations
exceptionnelles  ou  sensibles,  justiciables  d’une  décision  de  la  Directrice  Régionale  des  Finances
Publiques en raison notamment de la personnalité du consultant ou des caractéristiques spécifiques du
dossier  (cas  des  dossiers  « multisujets »  par  exemple  dont  l'évaluation  ne  constitue  qu'une  des
problématiques...).

2 Ces subdélégations peuvent être modulées en fonction de seuils financiers fixés par le DRDFIP.



Art. 4. - Le présent arrêté abroge l’arrêté du 7 janvier 2015.

Art. 5. - Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché
dans les locaux de la direction régionale des finances publiques de Franche-Comté et du département
du Doubs.

Fait à Besançon, le 4 août 2015

Pour le Sous-Préfet,

L’Administratrice Générale des Finances Publiques,

Directrice Régionale des Finances Publiques 

de Franche-Comté et du département du Doubs



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES

DE FRANCHE-COMTE ET DU DEPARTEMENT DU DOUBS
63 QUAI VEIL PICARD 

25030 BESANCON CEDEX

2015-08-04-003

DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE 

EN MATIERE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février
2010 et par le décret  n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil 
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

Vu le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Stéphane FRATACCI, préfet de la région Alsace,
préfet du Bas-Rhin ;

Vu le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-
Comté, Préfet du Doubs ;

Vu l’arrêté préfectoral n° PREFECTURE-DRDRM-BABC-20150803-001 du 3 août 2015, portant délégation
de signature en matière  d’ordonnancement  secondaire  à M. Georges  COUDERC, Administrateur  des
Finances Publiques, Directeur du Pôle Pilotage et Ressources à la Direction Régionale des Finances
Publiques de Franche-Comté et du département du Doubs ;

Vu l’article 3 de l’arrêté précité autorisant M. COUDERC à déléguer sa signature aux agents placés sous
son autorité.

Considérant qu’en  application  de  l’article  45  du  décret  2004-374  susvisé,  en  cas  de  vacance

momentanée du poste de préfet, l'intérim est assuré par le secrétaire général de la préfecture ;  qu’à la

suite du départ de M. Stéphane FRATACCI, nommé préfet de la région Alsace, préfet du Bas-Rhin, et

jusqu’à la prise de fonction de M. Raphaël BARTOLT, nommé préfet de la région Franche-Comté, préfet

du Doubs s’ouvre une période de vacance momentanée du poste de préfet du Doubs,

DECIDE :

En cas d’absence ou d’empêchement de M. COUDERC, la délégation qui  lui est  conférée par arrêté
n°PREFECTURE-DRDRM-BABC-20150803-001 du 3 août 2015, sera exercée par : 

• Mme Laurence  LEMBERET,  Inspectrice  Divisionnaire  des  Finances Publiques,  responsable  de la
division budget logistique et immobilier reçoit délégation pour engager les dépenses des programmes
156, 218, 309, 723 et 907 et valider les ordres de paiement.



• Mme Isabelle DE LACONNAY, Inspectrice des Finances Publiques,  adjointe au responsable de la
division budget logistique et immobilier reçoit délégation pour engager les dépenses des programmes
156,  218,  309  et 723 et  valider  les  ordres  de paiement  des  dépenses afférentes  à  ces  mêmes
programmes.

• M. Philippe BILLET, Contrôleur Principal des Finances Publiques, reçoit délégation pour engager les
dépenses, strictement inférieures à 3 000 € TTC, des programmes 156 et 309. 

• M. Hugo LANZ, Contrôleur des Finances Publiques, reçoit  délégation pour engager les dépenses,
strictement inférieures à 3 000 € TTC, des programmes 156 et 309 et reçoit délégation pour valider les
ordres de paiement de toutes les dépenses afférentes à ces mêmes programmes.

• Mme  Élisabeth  WEILL,  Contrôleuse des  Finances  Publiques,  reçoit  délégation  pour  engager  les
dépenses, strictement inférieures à 3 000 € TTC, des programmes 156 et 309 et reçoit délégation
pour valider les ordres de paiement de toutes les dépenses afférentes à ces mêmes programmes.
Elle reçoit par ailleurs délégation pour engager les dépenses des programmes 723 et 907 et valider
les ordres de paiement.

• Mme Colette MARCOU, Agente d'Administration Principale des Finances Publiques, reçoit délégation
pour engager toutes les dépenses de flux 3 et 4 des programmes 156 et 309 et reçoit délégation pour
valider les ordres de paiement de toutes les dépenses afférentes à ces mêmes programmes.

• Mme Sylvie MIGNEROT, Agente d'Administration Principale des Finances Publiques, reçoit délégation
pour valider les ordres de paiement de toutes les dépenses afférentes aux programmes 156 et 309.

• Mme Marie-Hélène DONZÉ, Contrôleuse des Finances Publiques, reçoit délégation pour engager les
dépenses de titre 2 en flux 4 sur le programme 156.

• Mme Isabelle HERRY, Contrôleuse Principale des Finances Publiques, reçoit délégation pour engager
les dépenses de flux 4 sur le programme 156.

• M. François MIHALY, Agent d'Administration Principal des Finances Publiques, reçoit délégation pour
engager les dépenses de titre 2 en flux 4 sur le programme 156.

• Mme  Béatrice  STOCKLINN,  Agente  d'Administration  Principale  des  Finances  Publiques,  reçoit
délégation pour engager les dépenses de flux 4 sur le programme 156, dans la limite de 3 000 € TTC.

• M. Olivier GUICHOT, Agent d'Administration des Finances Publiques, reçoit délégation pour engager
les dépenses de titre 2 en flux 4 sur le programme 156.

Fait à Besançon, le 4 août 2015

L’Administrateur des Finances Publiques
Directeur du Pôle Pilotage et Ressources

      Georges COUDERC



2015-08-04-004

Délégation de signature pour la gestion de la cité administrative

L’Administratrice Générale des Finances Publiques, Directrice Régionale des Finances Publiques
de Franche-Comté et du département du Doubs,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n° 2010-146 du  
16 février 2010 et par le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 ;

Vu les arrêtés ministériels du 21 décembre 1982 modifiés portant règlement de comptabilité pour la
désignation  des  ordonnateurs  secondaires  et  de  leurs  délégués  pour  le  budget  du  ministère  de
l’économie, des finances et de l’industrie, et du ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des
finances, et de l’industrie, chargé du budget ;

Vu l’arrêté n°  PREFECTURE-DRDRM-BABC-20150803-002 du 3 août 2015 portant délégation de
signature  pour  la  gestion  financière  de  la  cité  administrative  Sarrail  à  Besançon  du  Sous-Préfet,
Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs à la Directrice Régionale des Finances Publiques de
Franche-Comté et du département du Doubs ;

Arrête :

Art. 1er. – Délégation de signature est donnée à M. Hugo LANZ, régisseur des cités administratives
pour engager les dépenses de fonctionnement relatives à la gestion des cités administratives dans la
limite de 4 000 € H.T.

Fait à Besançon, le 4 août 2015

L’Administratrice Générale des Finances Publiques,

Directrice Régionale des Finances Publiques
de Franche-Comté et du département du Doubs

Martine VIALLET
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